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PREALABLE 

 
Dans le cadre de la valorisation de la mise en valeur du patrimoine bâti au centre-bourg, la commune de Saint 
Marcellin en Forez a instauré une aide financière spécifique au ravalement de façades des immeubles situés dans 
le périmètre. 
 
En ce sens, un règlement fixant les modalités et les contributions de cette aide financière municipale a été 
élaboré et approuvé par le Conseil Municipal de Saint Marcellin en Forez lors de la séance du 12 décembre 2024 
et applicable dès le 1er janvier 2025. 

 
Article 1 : Périmètre du dispositif 

 

Le périmètre retenu est celui joint en annexe. 

 
Article 2 : Bénéficiaires 

 

Seuls les propriétaires privés (personnes physiques ou morales) des immeubles (collectifs ou maisons 
individuelles) concernés pourront solliciter le bénéfice de l’aide.  
 
Aucune condition de ressources n’est exigée pour l’octroi de la subvention. 
 
A titre exceptionnel, sur examen spécifique de leur dossier, les organismes publics, parapublics et les sociétés 
d’HLM pourront bénéficier de cette aide. 

 
 

Article 3 : Les immeubles concernés 
 

Toutes les constructions de plus de 10 ans ou dont le dernier ravalement est supérieur à 10 ans pourront 

bénéficier d’une subvention. 

 

Plus précisément, pourront faire l’objet d’une subvention : 

- Les immeubles à usage d’habitation ; 

- Les immeubles à usage mixte (habitat et commerce/bureaux/services). Dans ce cas, pour la partie de 

façade correspondant à de l’activité, seule la portion maçonnée sera prise en compte pour le calcul de 

la subvention, à l’exclusion des éléments annexes liés à l’activité exercée dans les lieux (vitrines, 

enseignes...). 

 

Sont concernées par le dispositif, les façades des immeubles visibles et donnant sur les rues ou places définies 

dans le périmètre en annexe. Les cours intérieures ne sont pas éligibles. 

 

Pour les immeubles d’angle inclus pour partie dans le périmètre du dispositif, l’aide s’appliquera à l’ensemble des 
faces visibles de la rue si le propriétaire intervient simultanément sur les 2 façades. 
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